
 5Siège Social - Musée de Picardie  

Salle d’Exposition  
15- 17, Rue de la Dodane 
80000 AMIENS 

à la Maison des Amis des Arts - rue de la Dodane – AMIENS 
 

Comme chaque année sur Amiens se déroulera la "NUIT BLANCHE" avec ouverture des Musées, lieux artistiques etc...  
 

Les Amis des Arts de la Somme organisent à la DODANE une exposition les 11 et 12 octobre avec NOCTURNE le  
samedi 11 octobre jusqu'à minuit (voir planning des permanences) plus de mille visiteurs sont attendus durant la soirée. 

Une seule œuvre par exposant sera présentée, thème libre, format unique 40x50 (cadre compris). 

A partir de 19 h, une animation sera proposée. Les visiteurs inspirés par l'œuvre d'un artiste auront la possibilité de 
s'exprimer sur une toile (des pastels gras seront mis à leur disposition).  

Vous trouverez ci-dessous, le règlement et le Bulletin d’inscription à nous renvoyer par retour du courrier ou avant le 20/09/2014. 
 

RÈGLEMENT 

 

Article 1  :  Seuls les membres des Amis des Arts à jour de leur cotisation peuvent participer à cette exposition (cotisation 20 €). 
 

Article 2  :  Le droit d’accrochage est fixé à 5 €  pour 1 œuvre d’un format unique de 40x50 (cadre compris). 
 

Article 3 :  Toutes les techniques de Peinture, Sculpture, Patchwork ou Photo - Mosaïque sont acceptées à condition d’être soigneusement  

                    encadrées. PAS DE PITONS QUI RESSORTENT. Toutes les œuvres comporteront au dos, le nom et l’adresse de l’artiste. 
 

Article 4 :  Dépôt de l’œuvre : Samedi 11 octobre 2014 de 9 h 30 à 11 h 30. 

Article 5 :  Retrait de l’œuvre : Dimanche 12 octobre 2014 de 17 h 30 à 18 h. 
 

Article 6 :  l’œuvre présentée doit être libre à la vente. L'exposant s'engage à faire un don de 15% sur le prix de vente de l’œuvre. 
  

Article 7 :  Date limite de retour : Vendredi  19 septembre 2014 dernier délai. (le cachet de la poste faisant foi).  
 

Article 8 :  Le nombre de places étant limité, la priorité sera donnée aux exposants qui s’engageront à assurer au minimum 
                   2 heures de permanence pendant l’exposition (voir tableau au dos)    

…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

NUIT BLANCHE 

à compléter et renvoyer PAR RETOUR DU COURRIER 

( avant le vendredi 19 Septembre 2014 dernier délai) 

accompagné du chèque de 5 € (libellé à l’ordre des AMIS DES ARTS DE LA SOMME) 

à l’adresse suivante : Maison des Amis des Arts - 15/17, rue de la Dodane - 80000 AMIENS 
 

NOM - Prénom :  
 

 

Adresse : ………………………………………………………………………………………..………………………….….……….. 
 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Tél. : …………………….………..……………….……..         Portable : ……………………...…….…………..………………… 

 
Adresse Email (très lisible SVP) : ……………………………………………………….…………………………………………. 
 
N° de SIRET : ………………………………………………………………………………………. 
 
 

Titre de l’œuvre Technique (Format unique 40x50) Prix 

-  -  € 
 

Votre règlement comprend :     Les droits d’accrochage (5 €)   Chèque : à l’ordre de la Société des Amis des Arts de la Somme 

        Ou  Les droits d’accrochage (5 €) + Votre cotisation 2013 (20 € ou 10 € pour les moins de 26 ans) 

 
 

"Je soussigné, déclare avoir pris connaissance du règlement de l’exposition, en accepte l’intégralité et renonce à tout recours envers 
l’Association, notamment en cas de détérioration ou de vol des œuvres confiées et exposées". 
 

Date et signature (Précédé de la mention "lu et approuvé") :  
 (Tableau des permanences au dos à compléter)   

 

 

LES AMIS DES ARTS DE LA SOMME 

"LA NUIT BLANCHE" Exposition les 11 et 12 octobre 2014 

www.lesamisdesartsdelasomme.com     
lesamisdesartsdelasomme@laposte.fr 

 

http://www.lesamisdesartsdelasomme.com/
mailto:lesamisdesartsdelasomme@laposte.fr


 
 

Merci de cocher 2 heures (ou +) de permanence dans la mesure de vos disponibilités 
 
A SAVOIR que l'animation commence à 19 h et qu'en raison du nombre important  
de visiteurs en fin de soirée (près de mille visiteurs en 2013) 
nous vous demandons d'être plus nombreux entre 20 h et minuit. 

 

Permanence 
Samedi 11 octobre  
(NUIT BLANCHE) 

Dimanche 12 octobre 

14 h à 16 h   

16 h à 18 h   

18 h à 20 h   

20 h à 22 h   

22 h à minuit   

 

 
 
 


